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Une réclamation est posée sur une erreur supposée commise des officiels (arbitres et OTM).

Les principes énoncés ci-après sont une aide au bon déroulement d’une réclamation.

VOUS DEVEZ TOUJOURS ACCEPTER UNE RECLAMATION

Au cours d’une Rencontre     :  

Une équipe pose réclamation à l’arbitre le plus proche.

Par qui ? Son capitaine en jeu ou son entraîneur.

Quand ? Immédiatement après l’erreur supposée commise si le ballon est mort et 
le chronomètre de jeu arrêté.

Ou
Au premier ballon mort et chronomètre de jeu arrêté si le ballon est vivant 
au moment de l’erreur supposée commise.

Que fait alors l’arbitre ?
Il fait noter par le marqueur sur la feuille de marque, les renseignements 
nécessaire dans le cadre prévu à cet effet (score, temps restant, période de 
jeu, capitaine en jeu)

Après la rencontre     :  

Avant de signer la feuille de marque, l’arbitre et l’aide arbitre s’assure du maintien ou non de la 
réclamation.

La réclamation est maintenue….

Dans son vestiaire, l’arbitre doit alors :

1) Inscrire les motifs de la réclamation sous la dictée du capitaine en jeu ou de l’entraîneur 
plaignant.

2) Faire signer les 2 capitaines en jeu A et B au recto et au verso de la feuille de marque.
Attention

1) Si l’entraîneur et le capitaine plaignant ont été disqualifiés, c’est le capitaine en 
titre qui doit le remplacer pour procéder aux formalité 1 et 2.

2) Si le capitaine en jeu de l’autre équipe refuse de signer la feuille de marque vous 
devez le notifier.

3) Faire signer son collègue puis signer lui-même au verso de la feuille de marque.

Les Rapports     :   (utiliser les imprimés prévu à cet effet)

Doivent adresser au comité un rapport dans les plus brefs délais :
• L’arbitre avec la feuille de marque
• L’aide arbitre
• Les officiels de la table de marque



• Les capitaines en jeu et les entraîneurs des 2 équipes

Vous devez insister auprès de ces personnes pour qu’elles envoient leurs rapports dans les plus brefs 
délais.


